
Changement de licence refusé par l'administration

Par Ali baba, le 09/09/2021 à 13:05

Bonjour, j'ai un problème concernant mon inscription administrative en Licence 3 de droit à 
Bordeaux. Suite à une année compliquée en L3 droit privé, je souhaite redoubler en L3 droit 
judiciaire afin de changer de matières. Cependant, ce changement de licence est possible 
mais ne m'a pas été proposé lors de l'inscription administrative. Après avoir essayé de joindre 
l'ensemble des responsables de la formation ainsi que la scolarité par mail et par téléphone 
(sans réponse), je me suis réinscrit en L3 droit privé le temps de régler le problème car la 
date limite d'inscription touchait à sa fin.

J'ai reçu une première réponse aujourd'hui du gestionnaire pédagogique de la licence 3 
m'expliquant que la date d'inscription était maintenant dépassée et que j'aurais dû faire ma 
demande en juillet. Cette information n'a jamais été communiquée par l'université, et j'ai bien 
fait ma demande avant la fin des inscriptions mais je n'ai reçu aucune réponse. 

Quels sont les recours possibles ?
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